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radiophonique pour présenter à un auditoire
nombreux et dispersé les vues importantes
qu'il professe sur maintes questions. Ce pro-
priétaire de journal est très actif au Canada
aujourd'hui. Entre autres choses, il s'intéresse
profondément à la question ferroviaire du
Canada. Il croit à l'unification des chemins
de fer et, le croyant, il a unifié deux journaux.
Il conviendrait de voir comment il s'en tire
avant de décider s'il est compétent pour
donner des avis au sujet îles chemins île fer.
Il s'agit du droit de ce monsieur de parler à
la radio. Je cite le Globe ani Mail:

Voyons comment la botte de l'autorité s'abat
sur les gens...

"La botte de l'autorité": j'aime bien cette
expression.

... 1 M refuse au propriétaire da Globe and Mail
le droit le se servir d'un réiseau de stations ra-
Iio)>hoi'î qules privées pour la simple raison qu'il
ei a les iîmoyeils. D'après ce raisonnement, on
devrait lîui interdire île publier un journal;
d'autres eie sont pas ein état île le faire. S'il
veiu téléphoner à Winnipeg. il devrait se con-
tenter île téléphoner à loîng-Bîanîcl, car tout le
monde ne peut pas se pay er une comnunication
interurbaine. Il ne dievrait pas vo y ager dans
nu wago -salon. car d'autres n'en ont pas les
imoyens. Il ne devrait pas conduire une aitoio-
bile. car il y a îles gens qui ne le peuvent pas.

La presse est libre au Canada, et cela pour
une certaine raison. C'est le résultat d'une
constante évolution. Ceux à qui elle doit son
prestige avaient au plus haut point le sens de
l'honneur et de la responsabililté. A la presse
se rattachent les noms de plusieurs des plus
grands hommes et des plus influents qui aient
jamais vécu, des hommes comme Scott, du
Manclhester Guoirdian, Deline, du i 'm'ncs, et
notre George Brown, qui a sa statue à côté
de l'édifice où nous siégecons actuellement.
Mais si la piesse doit évoluer île manière L
ce que dî's hommes qui ignorent ses traditions,
qui ont gagné leur argent dans d'autres do-
maines, puissent se servir de leurs journaux
pour atteindre leurs buts personnels, présen-
tent dans la page éditoriale non pas les nou-
velles au public sous un jour raisonnable,
mais leurs vues personnelles, je crains que la
liberté de la presse, dont on s'enorgueillit,
disparaîtra à un certain degré et que des
mesures restrictives se révéleront nécessaires.
Que pouvait-il se produire ý dans le cas en
cause? Il est possible de répondre, dans le
même journal, à quiconque y publie une
lettre ou un article. Mais, à moins de pos-
séder les mêmes mioyens financiers pour pro-
céder de la même façon, on ne peut répondre
à celui qui acquiert le monopole d'un certain
nombre de minutes à la radio afin d'exposer
ses vues. La liberté ne peut exister à la
T.S.F. sans certaines restrictions, conçues jus-
tement de façon à protéger cette liberté et
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non pas à la restreindre. Quant à l'autre ar-
gument, à l'effet que lorsqu'il désire une con-
versation téléphonique avec Winnipeg, il lui
faut se contenter d'appeler Long-Branch, je
signale qu'il existe d'autres méthodes pour
atteindre aussi bien Winnipeg que Long-
Branch. Mais la situation est sans issue, quand
un richard veut à tout prix s'assurer le droit
d'exprimer ses idées par T.S.F. sans contradic-
tion possible de la part d'autres gens qui dési-
reraient aussi se faire entendre, mais manquent
de tous les moyens possibles de le faire.

Je ne parle pas ainsi sans une pensée parti-
culièrement amicale à l'endroit du Toronto
Globe, journal auquel je (lois tant, qui fut le
guide de ma jeunesse et dont les solides ar-
gumentations,-au temps le sa jeunesse, de
sa vigueur, de sa liberté et de son audace,-
ont servi de fondement aux avis que j'ex-
prime aujourd'hui. Je me rappelle certains
soirs où je parcourais une distance de trois
milles, après une longue journée de labour,
afin d'aller lire le Globe à la ville. Mon sen-
timent est trop fort pour que j'élève la moin-
dre critique contre cette feuille, mais il im-
porte de défendre la liberté, défense qui ne
s accommode pas de l'octroi de privilèges à
certains et du refus de ces privilèges à d'autres.

Passons à une autre question: celle du chô-
mage. Mon argumentation est peut-être diffi-
cile, mais elle est le résultat de longues ré-
flexions. L'autre jour, le premier ministre (M.
Mackenzie Kimr) a noté que les causes primer-
diales lu chônage résident dans la guerre, le
nnatienslume utrainier et les entraves au com-
merce. D'accord. Mais comment ces éléments
produisent -ils le chômage? Quand une nation
onsacre son î nergie à ses armements, elle pro-
luit beauîoup moins, dans son ensemble, de

iærhadii ns de consoimat ion et de fabrica-
tion. Les denrées à di-tribuer sont moins abon-
dantes et il se produit moins de riches-e. Les
nmemui (aises peuvent avoir un autre effet:

lles aboutiseut alors, non pas à l'alaisement
dles emplois, mais à l'av ilissemenut du niveau
d'exisieunc. Toute violation d'une loi écono-
mique, toute restriction apportée au commerce
d'une nation, tout abaissement île la produc-
tion, a sa punition dans le jeu îles lois écono-
niques auquel on ne saurait échapper et que
rien ne peut arrêter. Dans ce cas, de deux
choses l'une: ou le niveau de vie, les salaires
et les bénéfices baissent, ou le chômage appa-
raît, et sévit dans la mesure même où l'on
craint d'aborder le problème en son ensemble
le la façon que j'ai exposée.

Afin d'illustrer par un exemple un raison-
nement assez difficile à exposer, supposons que
ce livre renferme une échelle de salaires, pro-
tres-ant de $1 à $2, $3, $4, $5 et $6. Mon voisin
île pupitre, l'honorable représentant d'Edmon-


